
Le 1er juin 2006 s’est tenue la célébration du vingtième anniversai-
re de l’ARRV-L, à la salle Georges-Sainte-Marie de la cocathédrale 
Saint-Antoine-de-Padoue, sous la présidence d’honneur d’Yves 
Beauchemin, cofondateur de notre association et premier prési-
dent. Yves a défendu avec brio ce rôle exigeant pendant plusieurs 
années. L’ambiance du moment était visiblement à la fête, que les 
membres de l’ARRV-L avaient le plaisir de partager avec parents et 
amis, d’anciens résidants du Vieux-Longueuil, des représentants 
de la Société d’histoire des Îles Percées de Boucherville, de la 
société du Patrimoine de la même ville et de la Société d’histoire 
de Longueuil, ainsi qu’une délégation de professeurs du CEGEP 
Édouard-Montpetit. « Comme quoi le Vieux-Longueuil possède 
encore un certain pouvoir d’attraction, malgré les fusions, la con-
fusion et les défusions », ainsi que 
l’a souligné Phyllis Préfontaine, 
présidente de l’ARRV-L, qui a lancé 
les agapes.

Phyllis a aussi communiqué à l’as-
semblée la déclaration que Caroli-
ne Saint-Hilaire, députée du comté 
Longueuil-Pierre-Boucher, a pro-
noncée le jour même à la Chambre 
des Communes à Ottawa, honorant 
les mérites de l’ARRV-L; elle a aussi 
lu le touchant témoignage envoyé 
par Cécile Vermette, députée du 
comté Marie-Victorin, qui affirme 
que « la persévérance d’un groupe 
de citoyens déterminés à défendre leurs droits 
finit par laisser sa marque ». Après quoi Georges 
Moiny, membre du Bureau de direction, a pris la 
parole pour présenter le tout nouveau site Web 
qu’il a monté pour l’ARRV-L, dont l’adresse élec-

tronique est : www.arrvl.com. On y trouve les dernières nouvel-
les, une description de nos activités, des renseignements utiles 
pour la sauvegarde de nos droits résidentiels, les derniers numé-
ros de notre bulletin, une carte du site du patrimoine et un lien 
pour nous contacter. La  dégustation de vins et fromages qui a 
suivi fut très appréciée, si l’on en juge par les nombreux échanges 
entre les convives et l’entrain manifeste des participants.

La deuxième partie de la fête a commencé par un hommage 
à Yves Beauchemin qui a entretenu l’auditoire en lui racontant 
les débuts de l’ARRV-L et le cheminement accompli depuis sur 
une route parsemée d’écueils. Le plus important s’avère être l’in-
consistance de l’arrondissement du Vieux-Longueuil en matière 

patrimoniale. L’administration s’est en effet dotée d’un site 
patrimonial, sans avoir jamais conçu une politique claire sur 
la question. C’est comme s’acheter un coffre à outils sans les 
outils ! Phyllis Préfontaine a enchaîné en remettant une plaque 
commémorative spéciale à Yves Beauchemin, et des « diplô-
mes » aux six membres qui furent président(e) de l’ARRV-L 
au cours des dix-huit premières années: Yves Beauchemin, 
André Fouquet, Yves Laplante, Bernard Terreault, Jean-Luc 
Secours, et Brigitte Purkhard, nommés membres à vie de 
l’Association. De plus, deux membres émérites ont aussi reçu 
le titre de membres à vie : notre infatigable trésorière Ginette 
Lapierre et notre non moins infatigable secrétaire, Jean-Yves 
Giroux. Bravo à tous  !

Les festivités se sont ter-
minées par une visite du 
Musée de la cocathédrale, 
grâce au curé Raymond 
Poisson qui a bien voulu 
nous faire découvrir les 
trésors d’un patrimoine 
sacré dont il est le vigilant 
gardien. Pour clore la soi-
rée, quoi de mieux q’un 
tirage de très beaux prix 
de présence : publications 
d’auteurs présents, dont la 
trilogie de Charles le témé-

raire, d’Yves Beauchemin (Fides, Montréal 2006). Ce 1er 
prix fut remis au gagnant par l’auteur. Divers artefacts à 
teneur locale, provenant de membres et de sympathi-
sants, complétaient le tout. Oui, cet anniversaire, célé-
bré dans la convivialité, confirme que le Vieux-Longueuil 
jouit bel et bien d’un fort pouvoir d’attraction. L’avenir en 
témoignera à coup sûr. ! 

NDLR : Le conférencier fut présenté par Brigitte Purkhardt 
et remercié par André Fouquet.

Visite du Musée de la cocathédrale
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LES VINGT ANS DE L’ARRV-L
| Brigitte Purkhardt |

Yves Beauchemin

Visitez notre site www.arrvl.com

Photos : Maurice Giroux
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Au conseil d’arrondissement du 14 août 
dernier, nous avons demandé au maire 
d’arrondissement de modifier le règle-
ment sur le bruit (no 00-428 ) de la 
Ville de Longueuil, dont l’Article 2 se lit 
comme suit :

Il est défendu de causer l’émission de 
tout bruit excessif et bruyant de natu-
re à troubler la paix ou la tranquillité 
d’une ou de plusieurs personnes du voi-
sinage. Le présent article constitue une 
infraction à caractère général, distinct 
des autres articles de ce règlement.

Ce texte du règlement de Longueuil 
s’avère plutôt flou et n’encourage pas 
les policiers à émettre des constats d’in-
fraction.  Par exemple, si un policier agit 
de son propre chef et que le présumé 
coupable conteste, la défense invoque-
ra que le policier ne peut être considéré 
comme une personne du voisinage, etc.  
Pour avoir gain de cause,  une plainte 
doit être formulée par un ou plusieurs 
citoyens.

Malheureusement, se plaindre du bruit 
à Longueuil n’est pas de tout repos; ça 

peut même décourager les plus tenaces.  
Il faut en effet appeler la police et attendre  
qu‘elle vienne prendre la plainte, et  
puisqu’une nuisance par le bruit n’est 
pas considérée comme une urgence, on 
peut attendre longtemps...parfois jus-
qu’à 2 h. 30 du matin... (oui, ça arrive !). 

En comparaison, notre voisine, la Ville 
de Montréal,  a inclus dans son règle-
ment (Article 9)  des termes qui évitent 
toute ambiguïté et encouragent les po-
liciers à émettre des constats lorsque 
le bruit provient :  d’appareils sonores 
intérieurs ou extérieurs, d’une sirène 
sauf en cas de nécessité, d’un musi-
cien ambulant qui utilise un instrument 
de musique, et en tout temps s’il s’agit 
d’instruments à percussion électriques, 
et en période de nuit dans les autres 
cas;  sont également interdits les bruits 
provenant de clameurs, chants, alterca-
tions ou tout autre forme de tapage.

D’autre part, Montréal refuse un permis 
pour des usages comme un dépôt de 
bric-à-brac ou effets d’occasion en plein 
air, un dépôt de ferraille et de matériaux 
provenant de démolition, un dépotoir, 

une discothèque, 
un local com-
mercial sonorisé, 
salle de danse, par-
quet de danse, salle 
de réception, de spectacles, studio de 
musique ou de répétition de musique, 
si ces locaux sont adjacents à un bâti-
ment ou partie de bâtiment occupé à 
des fins d’habitation, qui se trouve dans 
une zone où l’habitation est autorisée.

En novembre 2005, la Ville de Montréal 
a gagné en Cour Suprême contre un 
établissement qui avait sorti ses haut-
parleurs dehors pour attirer la clientèle 
et nuire à la concurrence...  Toujours 
plus fort !  Parions que certains restau-
rateurs de la rue Saint-Charles ouest à 
Longueuil se reconnaîtraient dans une 
telle démarche.

La Ville de Montréal a ses problèmes, il 
est vrai, et tout n’est pas rose de l’autre 
bord de la Voie Maritime.  Mais au 
moins, la Métropole s’est dotée d’outils 
concrets pour lutter contre la pollution 
par le bruit.

| Guy Bouchard | 

Réduction du bruit rue Saint-Charles Ouest :
Pistes de solution

Le nerf de la guerre : $$
| Ginette Lapierre |

Un mot de votre trésorière, « la fatigante », qui ne pense que 
cotisations et recrutement ! Si vous trouvez une petite en-
veloppe de retour dans ce bulletin, c’est que d’après nos 
registres, votre cotisation de 5$ serait due pour l’année 
financière en cours (30 juin 2006/1er juillet 2007). Le for-
mulaire de renouvellement est à la page 4. Merci de votre 
fidélité et de votre appui. Voilà pour les sous !

Parlons maintenant de membership. Les dossiers auxquels 
l’ARRV-L se consacre ces derniers temps demandent temps 
et énergie, et même si nous atteignons généralement nos 
objectifs, nous aimons sentir que la population du V.-L. est 
avec nous. Faites votre petite part pour recruter un ou deux 
nouveaux membres, et soyez convaincants auprès de vos 
voisins et amis. N’oubliez pas que l’union fait la force de la 
chaîne humaine formée par l’ARRV-L, qui vient d’entamer sa 
21e année...

Alerte rue Gardenville
Depuis la fin d’août est apparu un projet de change-
ment de zonage demandé par Longueuil Dodge-
Chrysler, angle Joliette et Saint-Charles, qui occupe 
le site depuis bon nombre d’années.  Le garage est 
prêt à fermer le business et désire un changement 
de zonage vers le commercial pour accommoder un 
Pharmaprix et des bureaux de médecins, etc.  Après plu-
sieurs rencontres avec les intermédiaires du projet qui 
sont urbanistes, il semble que les résidants n’en  soient 
pas enchantés.  Ils auront leur mot à dire, d’abord  dans 
un formulaire, puis dans un possible registre quelques se-
maines plus tard.   L’ARRV-L a participé à trois rencontres, 
mais ne s’est pas impliquée plus qu’il ne le faut.  Les rési-
dants de cette artère sont fort compétents et au courant 
de leurs droits.   L’anomalie dans ce dossier est que le site 
en question a toujours été zoné résidentiel, malgré que 
le proprio ait souvent demandé un zonage commercial...  
Question politique ?
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La Brasserie Tremblay

| Georges Moiny |

En juin 2006, la Brasserie Tremblay, 407 
rue Grant angle Guillaume, a fait une 
demande à la Régie des Alcools, des 
Courses et des Jeux, pour une brasse-
rie sur terrasse, laquelle était proposée 
sur Guillaume très près de Grant, avec 
une capacité de 35 personnes. C’est par 
un avis public que l’ARRV-L  fut saisie du 
dossier et qu’elle a par la suite informé 
les résidants de leur droit d’opposition, 
dans les délais prescrits. En tout, onze 
lettres d’opposition furent adressées à 
la RACJ de la part de résidant(e)s du 
secteur, et aussi de votre Association.

Nous avons ensuite procédé à des véri-
fications de la nature du permis actuel 
et du règlement de zonage, et avons 
découvert que cet établissement organi-
sait sans permis des spectacles de dan-
se et musique, ce qui constitue une des 
sources de nuisances connues dans le 
quartier. Ces spectacles étaient d’ailleurs 
annoncés en permanence sur de grands 

panneaux, dont nous avons présenté des 
photos au cours de l’audition,  qui a eu 
lieu le 5 septembre dernier. D’emblée, 
le président a constaté l’infraction,et 
a sommé le propriétaire (présent) d’y 
mettre fin.  Enfin, le 12 septembre, la 
Régie avisait le proprio que sa demande 
de terrasse était rejetée, ce dont se sont 
réjouis les résidants.

A la séance du conseil d’arrondissement 
du 11 septembre dernier, l’ARRV-L a 
abordé le dossier. Nous avons fait remar-
quer au maire qu’en 2004, une pétition 
recueillait 21 signatures de résidants 
concernés, dans le  but de faire cesser 
les nuisances  -  laquelle pétition devait 
être transmise au service de police pour 
suivi... sans suite !

En tant que citoyens du Vieux-Longueuil, 
ne sommes-nous pas en droit de nous 
attendre à ce que nos représentants, tout 
comme le service de police, intervien-

nent efficacement 
dans l’application de 
la loi, et que la RACJ agisse, elle aussi, au 
niveau de vérifications et d’inspections 
plus fréquentes des établissements qui 
vendent de l’alcool ?

Quoi qu’il en soit, cet exemple démon-
tre l’intérêt de notre Association visant 
à conserver et promouvoir la qualité de 
vie dans  notre site du patrimoine, et 
qu’il vaut parfois la peine de se battre ... 
tous ensemble !

NDLR :  Ce dossier fut mené rondement 
par Georges Moiny - toutes nos félicita-
tions, et merci aux voisins qui ont pris 
la peine d’écrire une lettre d’opposition, 
dûment contresignée par un juge de 
paix et postée par courrier recomman-
dé, le tout en-dedans d’un bref délai, tel 
que prescrit.

Patrimoine de demain
| Phyllis Préfontaine |

Il s’est reconstruit et restauré récemment deux maisons qui ont pas mal de gueule et qui, même si elles dataient de plusieurs 
décennies, présentent un aspect neuf, tout en s’intégrant parfaitement au site du patrimoine du Vieux Longueuil. Les deux 
étaient « répertoriées » et figurent parmi les 400 bâtiments interdits de démolition par règlement municipal.

1. La plus ancienne se trouve au 105 Saint-Charles Est, et ce que l’on 
voit aujourd’hui rappelle les maisons québécoises. Elle fit l’objet d’une 
demande de permis mais ne pouvait être démolie, puisque plus de 
50% du bâtiment tenait encore. Au cours des travaux, la toiture s’est ef-
fondrée et elle fut finalement entièrement reconstruite. Vieille de plus 
de cent ans, on peut dire que le résultat de cette valse-hésitation n’est 
pas mal du tout. On peut ergoter longtemps sur le « mimétisme » que 
d’aucuns considèrent être un péché mortel en matière de patrimoine 
et à proscrire, mais parfois c’est tout à fait admissible - dans ce cas, au 
beau milieu du  village établi par Charles Le Moyne (au dix-septième 
siècle). Les générations futures sauront certainement l’apprécier.

2. Cette maison est située rue Saint-Laurent Ouest, angle sud-ouest 
de Labonté. Autrefois, elle ne présentait qu’une tout petite superficie 
(le pignon de gauche) et elle fut plus que doublée en ajoutant la 
nouvelle section avec deux lucarnes. Bien que moins ancienne que la 
maison no1, elle est intéressante par le résultat final – la brique rouge 
s’inspirant de la période début 20e siècle, avec une belle galerie en fa-
çade. Le terrain est plutôt  vaste et cette maison s’intègre parfaitement 
aux maisons environnantes. Espérons que l’arrondissement du Vieux-
Longueuil continuera sur cette « lancée » tout à fait harmonieuse.

  La RACJ refuse un permis de brasserie sur terrasse 

Photos : Jean-Yves Giroux
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Pour devenir membre de l’ARRV-L

  Renouvellement     Nouveau membre

Nom :       Prénom :

Adresse :

Code postal :       Téléphone :  (         )
                 
   
                
             
             

            Ginette Lapierre
492, rue Saint-Jacques
Longueuil  (Québec)  J4H 3C4

On retourne le coupon à :  

Cotisation annuelle de membre résidant(e)

Cotisation annuelle de membre sympathisant (non résidant(e))

et/ou don

5 $

5 $

   $

Entourloupette de la RACJ (Régie des Alcools, des Courses et des Jeux)
Nous avions été informés verbalement que la demande de réouver-
ture du dossier de La Station aurait lieu le jeudi 21 septembre à 15 
h. 30, puisque les services juridiques de la Régie avaient plusieurs 
autres événements à soumettre aux régisseurs. L’heure et la date de 
cette audition furent ratifiées par une lettre de la Régie du 11 sep-
tembre. Deux membres du Bureau se sont rendus bien avant 15 h 30 
le 21, pour attendre comme à l’habitude dans 
le corridor menant aux salles d’audience. À 15 
h 35, nous sommes allés voir au comptoir, à 
l’autre bout du corridor, pour nous faire dire 
que l’audience avait été devancée à 14 h 45 et 
qu’elle se déroulait dans la dernière salle du fond ! Nous n’avions ja-
mais auparavant eu à nous informer sur place, puisque les personnes 
concernées se présentaient automatiquement et qu’on leur ouvrait la  
salle à l’heure prévue. Nous ne sommes pas au bout de nos surprises 
avec la Régie, semble-t-il.

C’est le procureur de La Station qui a demandé à être entendu plus 
tôt, à cause d’une urgence au sujet de sa santé. Nous avons écouté la 
fin du plaidoyer (à voix très basse)... Curieusement, après la séance, 
ce même procureur était au téléphone et parlait bien fort. 

Nous avons contourné la difficulté d’avoir été privés de 50 minutes de 
ladite audition en nous adressant au service de la documentation de 
la RACJ, pour obtenir une bande audio de la partie que nous avions 
manquée, au coût de 18$. Il fallait y penser...

La décision de ne pas rouvrir l’audition fut prise rapidement, soit le 3 
octobre. À la lecture de cette décision, on se questionne sur plusieurs 
des motifs invoqués par les régisseurs. De toutes façons, La Station 
n’en a pas fini, puisqu’une décision doit être rendue sur le fond con-
cernant la première audition du 25 avril 2006.

Rencontre avec le service de Police
Suite à certains dossiers soumis au service de 
police, cette réunion d’une quinzaine de per-
sonnes (dont quatre membres du Bureau de 
l’ARRV-L) avait pour but de clarifier plusieurs 
aspects de la réglementation. Nous avons en 
effet eu de la difficulté dans certaines occa-
sions à nous assurer la collaboration des pol-
iciers -- relativement au bruit causé par des 
établissements de la rue Saint-Charles ouest. 
Il semble que le Service de Police soit très 
compartimenté, vers le haut et le bas, et que 
parfois, une section ne consulte pas néces-
sairement celle d’à côté. D’où peut-être un 
manque d’efficacité. Suite à quoi nous avons 
conclu que la réglementation en place ne 
convient plus pour évacuer ces problèmes 
(voir article de Guy Bouchard, en page 2).

Votre bureau de direction est très oc-
cupé depuis le début d’août :  réunions et 
représentations diverses, Régie des Alcools, 
conseil d’arrondissement, assemblée an-
nuelle, etc.   Nous nous sommes joints au 
Conseil de Développement communautaire, 
nouvel organisme du quartier qui vise à rap-
procher les  instances et à soutenir leurs ini-
tiatives.  Brigitte Purkhardt et Jean-Yves Giroux 
sont nos deux mandataires.
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Depuis 2003, 
les résidants qui 
habitent près 
de la rue Saint-
Charles ouest 
endurent les 
excès produits 
par les proprié-
taires de bars et 
de restaurants,  

tels que tapage nocturne, musique trop  
forte, danse et spectacles (parfois sans 
permis de la RACJ), ainsi que les ter-
rasses qui débordent – voilà quelques-
uns des ennuis quotidiens qui affligent 
les citoyens, surtout durant toute la belle 
saison (six mois par année).

Après plusieurs dizaines de plaintes au-
près de la police, des politiciens locaux 
et de la RACJ, certains établissements 
irréductibles persistent dans l’usage de 
ces stratagèmes qui amplifient le pro-
blème et attirent une clientèle parfois 
indésirable. Devant les maigres résul-
tats obtenus depuis des mois de lutte 
incessante (et épuisante), l’ARRV-L se 
penche sur un autre moyen pour se débar-
rasser des fautifs, le RECOURS COLLECTIF.

Le recours collectif est une procédure 
que peut utiliser une personne physique 
et l’introduire en Cour Supérieure afin 
de faire valoir non seulement un droit 
qui lui est propre, mais également les 
droits des membres d’un groupe iden-
tique, similaire ou connexe.

Il existe même un fonds destiné aux re-
cours collectifs qui favorise l’accès à la 
justice, en permettant à une corporation 
sans but lucratif d’agir pour un grand 
nombre de personnes ayant subi une 
même situation, ou qui désirent faire 
valoir un même droit.

Nous serions fort intéressés de connaître 
l’avis de nos membres du secteur voisin 
de la rue Saint-Charles ouest; envoyez 
votre opinion par courriel à l’adresse In-
ternet arrvl@yahoo.ca ou par écrit au 
492 Saint-Jacques, Longueuil, (Québec) 
J4H 3C4. Au plaisir de vous lire !

La symphonie du bruit *
Le 13 août dernier, La Presse publiait 
sous ce titre la Lettre de la Semaine 
primée. L’auteur Michel Lefebvre est un 
Montréalais. Nous en publions ci-des-
sous des extraits. Lisez attentivement : 
vous verrez que ça ressemble drôlement 
aux problèmes des résidants voisins de 
la rue Saint-Charles ouest à Longueuil.

« En mon nom et au nom 
de tous les assiégés des 
Habitions Jeanne-Mance... 
dans le quartier des spec-
tacles. ...Depuis plusieurs an-
nées, nous devons tolérer le 
grand dérangement du Festi-
val Juste pour Rire, qui s’installe 
dans nos cours arrière... et avant ! 

«... il occupe nos parcs et bloque nos 
rues et allées durant tout le mois de 
juillet... des enchevêtrements de câbles 
électriques à tous les 20 pieds nuisent 
au déplacement des personnes âgées 
et à mobilité réduite qui composent 
une bonne partie des résidants.

«... Ensuite, il y a le bruit qui commence 
au moins une semaine avant l’ouverture 
du festival et se poursuit bien après. 
Pratiquement pas une journée ne se 

passe sans qu’on entende des ouvriers 
occupés à installer les infrastructures du 
Festival ... : clôtures, chapiteaux, scènes, 
etc. ...Des perçeuses, scies circulaires, 
marteaux, des véhicules qui n’en finis-
sent plus de reculer à longueur de 
journée avec leurs bips-bips ! C’est à 

rendre fou... 

« Et après une semaine de 
ce régime, voilà que le Festi-
val comme tel commence. 
...c’est le festival des décibels. 
Des voix qui gueulent tout 
l’après-midi... Des colonnes 

de son dignes du Centre Bell.
J’adore moi-même la musique, 

même forte, mais je la choisis et j’en 
contrôle le volume... Des centaines de 
résidants (du complexe) ...sont forcées 
de tolérer cette situation. Nous n’avons 
aucun recours. 

« ...autres inconvénients : interdiction 
de circuler à vélo... de promener le 
chien, obligation de contourner le trafic 
des visiteurs et des clôtures... de por-
ter une carte du Festival m’identifiant 
... me donnant accès à mon logement. 
Pour ajouter l’insulte à l’injure, la carte 
en question est en même temps une 

publicité de Loto-Québec ... m’obligeant 
à faire l’annonce d’une société dont 
les activités et la raison d‘être vont à 
l’encontre de mes valeurs. La petite po-
lice du Festival veille jour et nuit et nous 
traite avec condescendance et mépris, 
pour ne pas dire hostilité.... Si la Ville de 
Montréal cherchait un plan pour détruire 
notre qualité de vie, elle n’aurait pas pu 
faire beaucoup mieux... 

« Le Festival Juste pour Rire n’est en 
fait que le point culminant, le crescendo 
d’une véritable symphonie de bruit et 
de fureur, car de nombreux festivals 
d’été (et d’hiver maintenant) viennent 
perturber notre existence... c’est un vé-
ritable paroxysme de pollution sonore, 
lumineuse et olfactive qui ne cesse 
d’augmenter avec les années. Juste 
pour Rire est le plus dérangeant, car il se 
passe littéralement dans nos parterres. 
... Comme mes voisins, j’apprécierais 
quelques moments de paix aux abords 
de nos habitations. Est-ce trop de-
mander ? »

* Recherche : Guy Bouchard
  Adaptation : Phyllis Préfontaine 

Recours collectif ou ... dernier recours ?
| Jean-Yves Giroux |
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Nous en sommes encore à la
première mouture, ne vous gênez 
pas pour le consulter et nous faire

vos commentaires !

Dès la parution du premier tome de Charles le Téméraire en 
2004, j’avais spontanément décerné ce surnom à notre ami 
Yves Beauchemin. Les deuxième  et troisième tomes de cet 
ouvrage sont maintenant chose faite, pour un total de plus de 
1500 pages. Yves a trimé dur pendant près de quatre ans pour 
concevoir cette œuvre, et nous lui disons : chapeau !

Qui est Yves Le Téméraire, alias Beauchemin ? Je le connais 
depuis plus de vingt ans, au cours desquels j’ai participé à 
l’ARRV-L, et j’ai su apprécier le personnage. Sa franchise et sa 
vivacité lui font honneur, de même que son penchant pour le 

patrimoine dont il a porté le flambeau chez nous dans le Vieux 
Longueuil. Il a suscité un véritable mouvement, de même que 

l’amour et la connaissance de nos racines.

Bien connu pour Le Matou (Québec-Amérique Montréal 1981), 
ce livre lui valut une renommée instantanée. Il fut traduit en une 

quinzaine de langues, et devint un best-seller, qui fut adapté au ci-
néma, avec une reconnaissance internationale. Grâce à l’originalité de 

sa plume, à son souci du détail et à son imagination débordante, Yves 
fut même comparé à Honoré de Balzac. 

A chaque détour, il nous surprend avec des situations inattendues. Avez-vous déjà 
lu un livre qui débute par de la musique ? (Juliette Pomerleau, Québec Amérique, 

1989). Au cours de sa carrière, l’auteur s’est vu décerner de nombreux prix littéraires, 
locaux et internationaux.

Yves est un mélomane averti, il est aussi téméraire à ses heures, et il se donne à fond 
quand il adopte une cause. Il est fraternel, taquin et d’un humour consommé. Il est per-
spicace et même un brin provocateur. Il a bien aussi quelques défauts, que sa conjointe 

Viviane Saint-Onge connaît sans doute mieux que nous ! 
Deux fils, Alexis et Renaud, complètent le portrait de fa-
mille.           P.P.

YVES
LE TÉMÉRAIRE ...

Encore les pompiers ! 
Depuis plusieurs mois, les pompiers de l’arrondissement 
faisaient leurs exercices dans les escaliers de métal de 
l’ancien foyer Saint-Antoine, rue Sainte-Élisabeth – et oc-
casionnaient un bruit infernal, parfois à 8 h du matin. 
 
Une lettre fut envoyée par les résidants aux personnes con-
cernées, et le tintamarre prit fin, heureusement. Le Service 
des Incendies nous a même fait parvenir une belle lettre 
d’excuses. Tout est bien qui finit bien !
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